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ANNEXE A LA CONVENTION D’AIDE FINANCIERE N°XYXYX

 

ENGAGEMENTS DE L’ATTRIBUTAIRE DE L’AIDE 

ET DU BENEFICIAIRE DES TRAVAUX

 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

 L’Agence de l’Eau Seine-Normandie, représentée par sa directrice, Madame Patricia BLANC, 

nommée par arrêté ministériel en date du 18 décembre 2015, dénommée ci-après, l’Agence 

 

d’une part 

 

et : 

 

 La SEMOP CALITI, organisme attributaire indiqué à l’article 1 du contrat de concession en date 

du 15 novembre 2019 portant conception, construction, exploitation et maintenance d’un forage à l’albien, 

société au capital de 850 594 euros, dont le siège social est à 16 rue de Pontoise – BP 10101 (78 101 SAINT-

GERMAIN-EN-LAYE), immatriculée au registre du commerce de Versailles sous le numéro 878 892 710, 

représentée par Monsieur Xavier PICCINO agissant en qualité de Directeur général, 
 

 La Commune de SAINT GERMAIN EN LAYE, commune des Yvelines, autorité concédante au 

titre du contrat de concession, et représentée par son Maire, Monsieur Arnaud PERICARD, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal du 25 mai 2020. 

 

d’autre part. 

 

 

IL EST CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 

 

 

1. OBJET 

 

Suite au Contrat de concession en date du 15 novembre 2019, la commune de SAINT GERMAIN EN 

LAYE a confié à la SEMOP CALITI, titulaire du contrat de concession, la conception, la construction, le 

financement, l’exploitation et la maintenance d’un forage à l’Albien en vue de la production et la vente 

d’énergie géothermique ainsi que d’eau brute résiduelle issue de l’activité de production de chaleur.  

 

Parallèlement, la Commune de SAINT-GERMAIN-EN-LAYE a signé avec la SEMOP CALITI un 

contrat de fourniture d’eau brute et assure la maitrise d’ouvrage et le financement des travaux de 

construction d’une unité de déférrisation et d’un réservoir de stockage de l’eau ainsi traitée. 

 

Conformément au contrat de concession, la commune a confié à la SEMOP tous les investissements 

nécessaires à la réalisation du forage à l’Albien, objet de la présente aide financière, et la charge de 

percevoir les aides de l’Agence et de fournir les justificatifs demandés. 
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Cette concession est exécutoire par suite de sa transmission au Préfet de la délibération autorisant sa 

signature, le 17/12/2019 
 

La Collectivité bénéficiaire des travaux demande à l’Agence, qui accepte, le versement direct, à la 

SEMOP CALITI appelée attributaire, des aides susceptibles de lui être accordées pour la réalisation de ces 

travaux. 

 

 

2. ATTRIBUTION DES AIDES DE L’AGENCE 

 

L’Agence attribue les aides à l’attributaire ci-dessus désigné conformément aux conditions générales 

de versement et à la convention type en vigueur pour les investissements relatifs à des biens en retour. 
 

3. OBLIGATIONS MUTUELLES 

 

L’Agence informe la Collectivité bénéficiaire des travaux du montant des aides attribuées et des 

conditions générales et particulières d’attribution desdites aides. 

 

La Collectivité informe l’Agence de tout fait susceptible de l’intéresser dans l’exécution des 

conventions d’aide. Elle répond aux demandes de renseignements de l’Agence. 

 

L’attributaire devra mettre en place un compte spécial dédié aux aides apportées par l’Agence afin de 

permettre au bénéficiaire et à l’agence une parfaite traçabilité de leur prise en compte dans la détermination 

du prix de l’eau. Un avenant à la convention de fourniture d’eau brute susmentionnée en précisera les 

modalités. 

 

La Collectivité bénéficiaire des travaux fera figurer le coût et la nature des travaux réalisés pour son 

compte par l’attributaire dans le « rapport annuel sur le prix et la qualité du service public d’eau potable et 

d’assainissement » établi par le délégataire de service public en charge de la distribution d’eau potable, à 

savoir la société SUEZ. 

 

4. PIECES JUSTIFICATIVES 

 

La Collectivité s’engage à remettre à l’Agence copie de tout acte exécutoire conclu avec la Société 

concernant les investissements aidés. 

 

L’Agence verse les aides sur production des pièces justificatives produites par l’attributaire de l’aide ; 

la Collectivité peut prendre connaissance à l’Agence des justificatifs ainsi fournis. 

 

5. GARANTIE 

 

En cas de défaillance de l’attributaire, la Collectivité s’engage à verser à l’Agence, à la première 

demande et sans utiliser le bénéfice de discussion, les créances dues. 

 

En cas de rupture du contrat, de défaillance de l’attributaire ou au terme du contrat, la Collectivité 

s’engage à exploiter et entretenir les ouvrages pendant 10 ans conformément à l’article 7 du titre I de la 

convention d’aide financière. 

 

L’Agence subroge la Collectivité dans tous ses droits de recouvrement sur l’attributaire des sommes 

ainsi versées. 

 

 

 

Fait à Nanterre, le 
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La Collectivité bénéficiaire des travaux 

       ST GERMAIN EN LAYE  

 

               Arnaud PERICARD 

La Directrice de l’Agence de l’Eau 

Seine-Normandie 

 

Patricia BLANC 
 

 

 

 

Le Délégataire attributaire de l’aide 

La SEMOP XXXXXXXXXX 

 

                                                               Nom président du Directoire 
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ANNEXE A LA CONVENTION D’AIDE FINANCIERE N°

 

ENGAGEMENTS DE L’ATTRIBUTAIRE DE L’AIDE 

ET DU BENEFICIAIRE DES TRAVAUX

 

 

 

 

Entre les soussignés : 

 

 L’Agence de l’Eau Seine-Normandie, représentée par sa directrice, Madame Patricia BLANC, 

nommée par arrêté ministériel en date du 18 décembre 2015, dénommée ci-après, l’Agence 

 

d’une part 

 

et : 

 

 La société SUEZ Eau France, Société anonyme au capital de 422 224 040 euros, immatriculée au 

RCS de Nanterre sous le numéro SIREN 410 034 607, dont le siège social est situé Tour CB 21 – 16 place 

de l’Iris – 92 040 PARIS LA DEFENSE CEDEX, représentée par Madame Olivia AMOZIG-BELLOT, 

agissant en qualité de Directrice de Région Paris Seine Ouest – 42 rue du Président Wilson – 78230 LE 

PECQ, dûment habilité par Délégation de pouvoir et de responsabilités, désigné ci-après par « le 

Délégataire ». 
 

 La Commune de SAINT GERMAIN EN LAYE, commune des Yvelines, autorité délégante au titre 

du contrat de délégation de service public de distribution d’eau potable, et représentée par son Maire, 

Monsieur Arnaud PERICARD, dûment habilité par délibération du Conseil Municipal du 25 mai 2020. 

 

 

d’autre part. 

 

 

IL EST CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 

 

1. OBJET 

 

Conformément à l’avenant n° 5 au contrat de délégation de service public de distribution d’eau potable,  

la commune a confié à la société SUEZ tous les investissements nécessaires à la construction d’une nouvelle 

canalisation sur le réseau d’eau potable, objet de la présente aide financière, et la charge de percevoir les 

aides de l’Agence et de fournir les justificatifs demandés. 

 

La Collectivité bénéficiaire des travaux demande à l’Agence, qui accepte, le versement direct, à la 

Société SUEZ appelée attributaire, des aides susceptibles de lui être accordées pour la réalisation de ces 

travaux. 
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2. ATTRIBUTION DES AIDES DE L’AGENCE 

 

L’Agence attribue les aides à l’attributaire ci-dessus désigné conformément aux conditions générales 

de versement et à la convention type en vigueur pour les investissements relatifs à des biens en retour. 

 
 

3. OBLIGATIONS MUTUELLES 

 

L’Agence informe la Collectivité bénéficiaire des travaux du montant des aides attribuées et des 

conditions générales et particulières d’attribution desdites aides. 
 

La Collectivité informe l’Agence de tout fait susceptible de l’intéresser dans l’exécution des 

conventions d’aide. Elle répond aux demandes de renseignements de l’Agence. 

 

 

4. PIECES JUSTIFICATIVES 

 

La Collectivité s’engage à remettre à l’Agence copie de tout acte exécutoire conclu avec la Société 

SUEZ concernant les investissements aidés. 

 

L’Agence verse les aides sur production des pièces justificatives produites par l’attributaire de l’aide ; 

la Collectivité peut prendre connaissance à l’Agence des justificatifs ainsi fournis. 

 

5. GARANTIE 

 

En cas de défaillance de l’attributaire entraînant la résiliation du contrat de délégation de service public, 

la Collectivité s’engage à verser à l’Agence, à la première demande et sans utiliser le bénéfice de discussion, 

les créances dues. 

 

En cas de rupture du contrat, de défaillance de l’attributaire ou au terme du contrat, la Collectivité 

s’engage à exploiter et entretenir les ouvrages pendant 10 ans conformément à l’article 7 du titre I de la 

convention d’aide financière. 
 

L’Agence subroge la Collectivité dans tous ses droits de recouvrement sur l’attributaire des sommes 

ainsi versées. 

 

Fait à Nanterre, le 

 

 

La Collectivité bénéficiaire des travaux 

       ST GERMAIN EN LAYE  

 

               Arnaud PERICARD 

La Directrice de l’Agence de l’Eau 

Seine-Normandie 

 

Patricia BLANC 

 

 

 

 

Le Délégataire attributaire de l’aide 

La SEMOP XXXXXXXXXX 

 

                                                               Nom président du Directoire 


